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CPc - PAYSAGES BÂTIS
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VERSION DU 17.08.2022

Sites à valeur paysagère reconnue

Inventaire fédéral ISOS
périmètre bâti protégé

DONNEES DE BASE

1.A. Reconnaître et consolider les 
continuités paysagères afin 
d'augmenter l'adaptation au 
changement climatique et la qualité du 
cadre de vie, et de favoriser la 
biodiversité

1.B. Valoriser et développer l'armature 
paysagère du réseau du paysage 
parcouru par la mobilité douce à travers 
les paysages bâtis

> Développer la continuité de 
l'armature paysagère  jusqu'aux 
quartiers, aux centralités et aux 
interfaces de transports

3.A. Planifier les franges en soignant la 
relation au territoire, en requalifiant la 
couture entre les différents paysages, 
franches ou poreuses en fonction du 
contexte

3.B. Donner une identité aux paysages 
de transition

3.C. Préserver ou requalifier l’identité 
des paysages de reconversion

5.A. Réaliser des projets-modèles 
(localisation indicative)

5.B. Déclencher les bonnes pratiques sur 
la référence des projets-modèles paysage

5.C. Aborder les grands projets impactant 
les paysages bâtis comme des 
projets-modèles paysage 

5.D. Sensibiliser la population à la valeur 
du paysage bâti et à sa fragilité

Tamoil

Giovanola 

2.A. Saisir l’opportunité de l'évolution 
rapide ou lente du territoire pour 
préserver et soutenir les grands 
paysages naturels et culturels

2.B. Orienter le développement des 
stations alpines dans le respect du 
paysage

2.C. Maintenir les paysages cultivés en 
montagne en complémentarité avec 
l’agriculture de plaine 

Tamoil

Giovanola 

4.A.  Définir les espaces structurants 
ouverts autant que bâtis

4.B. Promouvoir la qualité élevée de 
l’urbanisation, de l’architecture et de 
l’aménagement des espaces ouverts 
dans les paysages bâtis

4.C. Identifier, préserver et valoriser le 
patrimoine culturel, notamment la 
culture du bâti 

4.D. Contenir l'urbanisation 

OBJECTIF 2 - DIVERSITE OBJECTIF 3 - EVOLUTIONOBJECTIF 1 - CHARPENTE OBJECTIF 4 - EQUILIBRE OBJECTIF 5 - EXEMPLARITEOBJECTIFS

CHARPENTE ET TYPES DE PAYSAGE
Continuités structurantes

charpente  bleue-verte y c. du Rhône (cortège) 
charpente bleue-verte des affluents
(allées de fraicheur)

Paysage parcouru
réseau MD (armature jaune)/voies historiques 
IVS

Paysages naturels et culturels
paysage naturel de montagne / des alpages
paysage forestiers / des coteaux viticoles
paysage des coteaux cultivés et d’herbage / 
de plaine agricole

Paysages bâtis
paysage urbain et périurbain 
paysage de villages et hameaux
paysage de stations alpines

Paysage de stations alpinesPaysage urbain et périurbain Paysage de villages et hameaux 


